
 
 

PARTIE 1 : INDICATEURS COMMUNS A L’ENSEMBLE DES FICHES-ACTIONS 
DONT INDICATEURS RESPECTANT LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DU PROGRAMME LEADER 

 

Un projet qui ne répond à aucun des objectifs de la stratégie de développement du GAL recueillera une note globale éliminatoire de 0 

A. CONTRIBUTION DU PROJET AUX OBJECTIFS DU TERRITOIRE LEADER 

Note attribuée collectivement :  
Il s’inscrit dans au moins un des objectifs de la stratégie de développement du GAL 1 

L’aide LEADER a un effet levier sur le projet (au moins 20% du coût) 2 

Note attribuée individuellement :  
Il bénéficie à un public varié (projet intergénérationnel, projet multi-sectoriel, etc)  1 0 

Le projet crée une dynamique sur le territoire (projet structurant, mise en réseau des acteurs, etc), et/ou le porteur apporte les garanties d’une 
pérennisation de l’action (ex : festival reconduit sur plusieurs années) 

2 0 

Sous-total /3 

 

B. RAYONNEMENT DU PROJET 
Communal 0 

Intercommunal 1 

GAL 2 

Sous-total /2 

 

C. INNOVATION   

1. Degré de l’innovation 
Le projet reproduit ou reconduit une opération déjà existante sur le territoire du GAL et au niveau intercommunal sans amélioration quelconque  0 

Le projet est :  
- Existant sur le territoire du GAL mais amélioré avec des nouveautés significatives 
- Nouveau sur l’intercommunalité du projet et sur une distance géographique proche (bassin de vie) 

 
1 

Le projet est nouveau pour le territoire du GAL mais existe ailleurs dans la Région  2 

Le projet est pilote et expérimental à l’échelle régionale  3 

Sous-total /3 

         2. Nature de l’innovation Oui  Non  

Il s’agit d’une création d’un nouveau service/d’une nouvelle activité/d’un nouveau produit 1 0 

Il s’appuie sur une nouvelle forme d’organisation et d’implication des acteurs dans le processus décisionnel et de mise en œuvre du projet (nouvelle 
forme de gouvernance) 

1 0 

Il fait appel à une nouvelle méthode de mise en œuvre (nouvelle technique de construction, de rénovation, etc) ou à un nouveau procédé de 
valorisation des ressources locales  

1 0 

Sous-total /3   
 

D. IMPACT ECONOMIQUE 

Pas d'impact 0 

Maintien d'emploi / création d’emploi temporaire (saisonnier) / maintien d’entreprise / d’activité économique sur le territoire  1 

Création d'emploi durable (CDD renouvelable ou CDI) / développement d’entreprise / d’activité économique sur le territoire 2 

Sous-total /2 

 

E. TRANSITIONS  
Impact sur l’environnement / sur le climat (économie des ressources, énergies renouvelables, préservation/protection des ressources, etc) 1 0 

Impact économique (résilience, relocalisation, circularité, open data, etc) 1 0 

Impact social (renforcement des liens intergénérationnels, inclusion, solidarité, amélioration de la qualité de vie des personnes en situation de 
handicap, égalité femme-homme) 

1 0 

Sous-total /3 

 

F. PARTENARIAT  
Le projet ne repose sur aucun partenariat  0 

Le projet repose sur des partenariats existants, fondé sur un objectif partagé   - y compris partenariat(s) financier(s) 1 

Le projet repose sur de nouveaux partenariats 2 

Sous-total /2 

 

Point bonus (le projet répond à l’un des critères suivants) :  
 

- L’apport d’un autofinancement privé non obligatoire (minimum 20%) atteste de la motivation du porteur de projet   
- Le projet s’inscrit dans une démarche de certification ou de labélisation indépendante (certification RSE, tourisme durable, etc) 
- Le projet fait suite à une démarche de concertation citoyenne / collective  
- Le porteur de projet a entre 18 et 35 ans  
- Le projet/la présentation est de grande qualité, le projet aura un impact important sur le territoire 

 
 
 

+1 

 

SOUS-TOTAL …/21 
 

PARTIE 2 : INDICATEURS SPECIFIQUES PAR FICHE-ACTION 
1 point par contribution à un effet attendu (Cf. fiche-action) (maximum 4) 

Sous-total /4 

 

TOTAL …/25 

PROGRAMME LEADER 2023-2027 
Pointe de Caux 

GRILLE DE SELECTION DES PROJETS 

Intitulé du projet :  
Maître d’ouvrage :  
N°AIDEN :  
Fiche-action :  
Date du comité de programmation :  

VERSO À COMPLÉTER 



 

 

Projet obtenant une note inférieure à 10 Projet rejeté 

Projet obtenant une note égale ou 

supérieure à 10 et inférieure à 15 

Projet ajourné à retravailler et à réétudier  

Projet obtenant une note égale ou 

supérieure à 15  

Projet recevant un avis favorable immédiat 

 


